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Département Informatique et Interactions 

 
 
         Marseille, le 27 juin 2022 
 
 

Compte rendu de la réunion du Conseil du 
Département Informatique et Interactions n°66 
qui s’est tenue le mercredi 22 juin 2022 à 14h00 

en salle des Actes campus st Charles 
 

 
 
 
Réunion présidée par Djamal HABET, Directeur du Département. 
 
Etaient présents :, Nadia CREIGNOU – PR, Isabel DEMONGODIN – PR, Djamal HABET – PR, Jean-Luc 
MARI – PR, Alexis Nasr– PR, Rachid OUTBIB – PR (visio), Léonor BECCERA-BONACHE – MCF, Séverine 
FRATANI – MCF, Line JAKUBIEC-JAMET – MCF, Benjamin MONMEGE – MCF, Noël NOVELLI – MCF, 
Cyril TERRIOUX – MCF, Raquel URENA-PEREZ – MCF (visio), Julie PARREAUX - CD-CME, Gisèle FIOL – 
IATSS, Yannis FORMERY – Usager (visio), Anais MUNEZERO – Usager (visio), Loïc NEYRAT – Usager, 
Kevin PIERRARD – Usager (visio), Emmanuel GODARD - Directeur Institut Archimède, invité 
permanent. 
 
Étaient excusés : Frédéric BÉCHET- PR (procuration A. Nasr), Cécile CAPPONI – PR (procuration S. 
Fratani), Marc ALLAIN – MCF, Laurence MOURET – PR - Doyenne de l’UFR Sciences- invité permanent, 
Mouloud ADEL Directeur Adjoint à la formation de l’Institut Marseille Imaging- invité permanent. 
 
Invités : Julien Marot - MCF 
 
Secrétaire de séance :  Gisèle FIOL – BIATTS, responsable administrative du département. 
 
 
Ordre du Jour : 
 
1/ Approbation des PVs n°64 et n°65 
2/ Informations du directeur 
3/ Responsabilités pédagogiques (vote) 
4/ Règlement intérieur du département (modifications) 
5/ Nouvelle offre de formation 
6/ Rentrée 2022-2023 
7/ Questions diverses 
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1/ Approbation des PVs n°64 et n°65 
 
Le PV n° 65 est approuvé à l’unanimité sans correction. 
La validation du PV n° 64 est reporté. 
 
 
2/ Informations du directeur 
 

✓ Calendrier offre de formation  
 
Juillet 2022 : rédaction du cadrage et validation des enveloppes par diplôme, 
Septembre 2022 : soumission du document aux équipes de formations, à la commission 
d’enseignement et à l’approbation des membres du Conseil d’UFR. Début du travail pour les futurs 
diplômes, 
Décembre 2022 : rendu du « contrat d’objectifs et moyen ». En fonction des objectifs fixés, la 
composante pourra alors prétendre à des financements supplémentaires ce qui déterminera son 
enveloppe budgétaire, 
Février 2023 : déclaration de la structure haute de notre offre de formations c’est-à-dire de nos 
mentions et de leurs parcours. Des échanges entre la direction de l’UFR et celles des départements 
seront nécessaires en amont de l’élaboration de ce document,  
Décembre 2023 : restitution des maquettes, 
Février-Mars 2024 : validation des diplômes par les membres du Conseil d’UFR. 
 

✓ Salon des master 2023  
Le salon des masters se tiendra à Aix-en-Provence, comme l’année 2022. 
La faculté des sciences souhaite avoir le retour des participants au salon de cette année. 
Jean-Luc Mari relève qu’il y a eu très peu de retours et de participations pour l’informatique. Il pense 
qu’une meilleure communication pourrait améliorer la situation. 
Rachid Outbib, pour ce qui concerne le Master EEEA, abonde dans le même sens. 
Les intervenants ont exprimé le souhait que ce salon soit organisé à Marseille en 2024. 
 

✓ Prime de Responsabilité Pédagogique (PRP) 2022-2023 
Le Conseil d’Administration de l’AMU a voté l’augmentation de l’enveloppe des PRP à hauteur de 
10%. Les PRP font partie du RIPEC et seront versées mensuellement. 
Il est rappelé que si un enseignant-chercheur souhaite transformer sa PRP, il doit le signaler en 
amont. La répartition des PRP pour le DII se fera en septembre 2022. 
 

✓ Président de Jury de Bac 2022 
Pour cette année, Rémi André, Nathan Lhote, Noël Novelli, Richard Ostrowski, Kevin Perrot sont les 
concernés. 
Pour 2023, seront sollicités en priorité Bouchra Ouladsine, Frédéric Olive et Guyslain Naves n’ayant 
pu, pour raisons professionnelles, y participer cette année. 
 

✓ Appel Compétence Métier d’Avenir (CMA) 
Un projet sur le thème  Cybersécurité sera déposé dans le respect de l’échéance de 5 juillet 2022. 
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3/ Responsabilités pédagogiques (vote) 
 

✓ Co-responsabilité Master CCI  
Le directeur remercie Karim Nouioua pour ses 3 années d’investissement dans la co-responsabilité 
du Master CCI. 
Noël Novelli se porte candidat pour le remplacer dans cette responsabilité dès la rentrée 2022-2023. 
(en annexe) 
 
Le directeur soumet au vote sa candidature. 
 
Noël Novelli est élu à l’unanimité avec 20 voix sur 20 votants. 
 

✓ Responsabilité Licence SPI – parcours SPI 
Le directeur remercie Julien Marot pour son investissement dans la responsabilité de la licence SPI – 
parcours EEA. 
 
La direction du DII a reçu 3 candidatures (en annexe)   

✓ Seifeddine Ben El Ghali 
✓ El Mostafa El Adel 
✓ Christophe Roman 

 
Severine Fratani souhaite connaitre la raison de ces 3 candidatures et les raisons pour lesquelles un 
binôme n’a pas pû être constitué.   
 
Les élements de réponse échangés sont les suivants :  

- Différence de point de vue sur la place de la formation par alernance dans le parcours (pour 
répondre notamment aux besoins du monde socio-écomonique) et celle par et pour la 
recherche (notamment pour la poursuite en Master)  

- Aurika Janulyte, MCF au département de Physique, est déjà présente dans la gestion de ce 
parcours en prenant en charge son volet alternance. Ainsi, former un binôme reviendrait à 
avoir un trinôme à la tête de ce parcours. Ce qui n’est pas souhaitable. 

- Enfin, la volonté de former un binôme n’est pas partagée par tous les candidats. 
 
Le directeur soumet au vote les candidatures. 
 
1er tour avec 20 votants  

✓ Seifeddine Ben El Ghali : 7 
✓ El Mostafa El Adel : 3 
✓ Christophe Roman : 7 
✓ Abstention : 3 

 
2ème tour avec 20 votants  

✓ Seifeddine Ben El Ghali : 9 
✓ Christophe Roman : 10 
✓ Abstention : 1 

 
Christophe Roman est élu avec 10 voix sur 20 votants. 
 



4 

4/ Règlement intérieur du département (modifications) 
 
L’UFR souhaite harmoniser l’ensemble des RI des départements rattachés. 
  

✓ Personnes pouvant être élues à la direction des départements :  
Personnels permanents, c'est-à-dire fonctionnaires (stagiaires et titulaires) et agents en contrat à 
durée indéterminée. Cela exclut les personnels en CDD ou recrutés comme enseignants-chercheurs 
associés. 
 
Il est souhaitable qu’à la direction du département soit élu un personnel permanent et non un agent 
à contrat à durée déterminée. La restriction de la fonction du directeur aux seuls fonctionnaires 
permanents n’est pas tranchée. 
 

✓ Modalités de désignation des responsables de diplôme :  
1) Appel à candidature au sein de l'équipe pédagogique du diplôme, ou, à défaut, au sein du 
département si aucune candidature n'a émergé de l'équipe pédagogique 
2) Vote de l'équipe pédagogique afin de proposer un nom au conseil de département 
3) Vote du conseil de département afin de proposer un nom au conseil d'UFR 
4) Vote du conseil d'UFR sur la proposition du conseil de département 
 

✓ Définition de l'équipe pédagogique : 
Font partie de l'équipe pédagogique les enseignants-chercheurs, enseignants, et chercheurs rattachés 
au département, dispensant régulièrement des enseignements dans le diplôme à hauteur de ? seuil 
sur lequel le département doit se prononcer 
 
Le mode de désignation des responsables du diplôme au département se fait par appel à tous les 
membres du département pour ensuite procéder à son élection par le conseil. Il est attendu que le 
reponsable soit un permanent. Par ailleurs, ce mode de désignation a toujours bien fonctionné. Il est 
souhaitable que le département conserve cette procédure.  
  

✓ Modalités de rattachement des personnels des EPST au département :  
Quelles sont les conditions à réunir pour considérer que la personne participe à une action de 
formation ? La liste des personnels rattachés devra être transmise à la direction de l'UFR 2 mois avant 
toute élection. 
 
Il n’est pas évident de répondre à cette question de façon précise. Le département souhaiterait traiter 
des telles demandes au cas par cas. 
  

✓ Utilité des dispositions actuellement prévues dans le RI de SATIS:  

IV. Hygiène et sécurité  

1) Le directeur du Département veille à la sécurité et à la protection des personnes placées sous son 
autorité et assure la sauvegarde des biens du département. Il doit s’assurer que le 

personnel, notamment les nouveaux entrants, ont bien reçu une formation à la sécurité et, le cas 

échéant, une formation spécifique adaptée à leur poste de travail. 2) Assistant de prévention Le 

directeur  du département, nomme, après avis du Conseil, un assistant de prévention. L’assistant de 

prévention, assiste et conseille le directeur du département. Il informe et sensibilise les personnels 

travaillant dans le Département pour la mise en œuvre des consignes d’hygiène et sécurité. 3) 
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Affichage des consignes de sécurité Les consignes de sécurité sont affichées dans les locaux utilisés 
par les membres du département. 
 
Il n’est pas souhaitable que de telles missions soient confiées au directeur du département  car leur 
accomplissement alourdit considérabememenbt ses tâches. Les éléments suivants ont été avancés : 
département multi-sites, manque de compétences sur de tels aspects et incertitude/absence sur les 
moyens mis à disposition. 
 
 
5/ Nouvelle offre de formation 
 
Le directeur rapporte qu’il s’est tenu ce matin à la faculté une réunion sur la nouvelle offre de 
formation 2024, qui a réuni notamment Laurence Mouret, Christophe Pellegrino et les directeurs de 
départements. Parmi les points discutés figurent : 
 
Concernant les portails : Laurence Mouret souhaite conserver le pérmiètre multidiscplinaire actuel 
de chacun des 3 portails avec un premier semestre sans option et qui est à considérer comme un 
tronc commun. Elle insiste sur la nécessité de travailler sur le contenu des différentes UEs de façon 
concertée entre les disciplines representées dans les portails. Le second semestre permettra 
d’introduire des UEs optionnelles propres à chaque discpline. Le nombre de crédits alloués à cela 
reste à définir.  
 
Lors des échanges entre les membres du conseil, il est évoqué que la structure proposée a certes des 
vertus d’ouveture à d’autres disciplines mais ne semble pas tenir suffisamment compte de 
l’orientation des étudiants à l’issu des portails, en particulier Descartes. En effet, il est constaté 
qu’une part importante des étudiants, près de la moitié, qui réussissent leur année s’orientent vers 
la licence informatique et près d’un tiers vers la licence mathématique. Cela suggèrerait la nécessité 
de plus centrer le portail vers l’informatique et aussi les mathématiques, sans pour autant que cela 
soit exclusif (autrement dit, conserver les unités d’enseignements qui relevent d’autres disciplines 
que celles citées précédemment).   
 
Concernant les licences : le volume d’heures par année est de 600 heures maximum. Toutefois et sur 
24 crédits sur les 30 que compte un semestre, La Doyenne souhaite faire correspondre 9h étudiant 
par crédit, au lieu de 10h actuellement. Pour les 6 crédits restants se verront allouer 66h si les 
enseigenemnts utilisent de la pédagogie active (PA). 
 
Cette configuration n’est pas adapatée à toutes les disciplines et il est très souhaitable de laisser de 
la souplesse aux équipes pédagogiques, sachant que la PA est déjà présente dans nos formations de 
licence.   
 
Concernant les masters : le cadrage qui régit l’offre actuelle restera de vigueur pour la nouvelle offre 
de formation. 
 
Concerant le CTES : il ne serait pas remis en cause.   
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6/ Rentrée 2022-2023 
 

- Résultat première campagne ATER 2022 – 2023 : à ce jour, un poste en 27eme n’est pas 
pourvu. 

- Deuxième campagne ATER 2022 – 2023 : 5 postes ATER en 27è 
- Si l’un des postes ATER n’est pas pourvu à l’issu de la seconde comapgne, le conseil du 

département a émis un avis forable concernant sa transformation en un poste CDD ORE.  
- Zhongliang Li a réussi le concours d’une chaire junior à l’Université de Franche-Comté et 

demande un détachement de 4 ans. 
- Le directeur rappelle que la conversion de la PRP pour compléter un service n’est pas un droit 

et toute demande de ce type doit recevoir l’accord du directeur. Il en est de même pour le 
report des heures compélementaire d’une année N à l’année N+1. Dans les deux cas, il faudra 
limiter de telles opérations à 10% d’un service dû. Le directeur rappelle et insiste que 
l’obligation de l’établissement, et donc du département,  est de déployer l’ensemble de notre 
offre de formation devant les étudiants. 

 
 
7/ Questions diverses 
 
Pas de questions diverses. 
 
 
 
La séance est levée à 17h00 
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ANNEXES 
 
 
 
Profession de foi de Noel Novelli pour la co-responsabilité du parcours CCI :  
 
« J’ai découvert cette formation il y a quelques années en y enseignant les Bases de Données 
Relationnelles de 2004 à 2006. Ce qui m'a frappé à l'époque était la motivation des étudiants d'un 
côté et leur reconnaissance vis-à-vis de la formation. Cette dernière leur permettait en effet de 
décrocher un emploi dans leur discipline principale avec une corde de plus à leur arc qu'est 
l'informatique. 
Certains d'entre eux s'orientent même vers l'informatique après plusieurs années d'expérience. 
Au cours des années passées parmi mes activités administratives, j'ai géré plusieurs formations 
comme un DESS MIAGE devenu un Master MIAGE (réforme LMD) à Bordeaux I (2001-2004) puis le 
parcours Informatique Décisionnelle (2012-2018) du master Informatique (AMU). 
Comme il s'agit d'une co-responsabilité, j'ai discuté avec K. Nouioua et J-L Mari pour avoir plus de 
précisions sur leur organisation et le fonctionnement actuel du parcours CCI. » 
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